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Entreprises et sociétés : pensez à nos élèves et étudiants !

Madame, Monsieur, responsables d’entreprises,

Vous appréciez notre investissement, la qualité de nos formations et vous souhaitez nous soutenir ?

Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés,
 vous pouvez verser le solde de la Taxe d’Apprentissage au lycée Jules Siegfried qui est habilité à le percevoir.

Au nom de tous nos élèves et étudiants, nous vous remercions !
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